
Les + de la formation
Séminaire ponctué d’illustrations

graphiques et de mises en situations
pratiques.

OBJECTIFS
Qui veut maîtriser une discipline comme le droit, l’économie, les relations sociales,
la stratégie militaire, la diplomatie, etc., ne peut ignorer les modes de raisonnement
et les pièges que recèle la logique d’une négociation animée d’un esprit plus ou
moins coopératif. 
La négociation d’un contrat, d’un traité, la sortie d’une grève, l’entente ou une
joint-venture entre entreprises, les procédures de vote dans les assemblées, la
formation et le maintien des coalitions sont des exemples de pratiques qui
bénéficient de l’éclairage de la théorie des jeux.
Ce séminaire a pour objectifs de présenter les notions de base de la théorie des
jeux, ses principaux résultats ainsi que ses interrogations. 
Elle sera considérée sous le rapport de la réflexion et d’aide pour l’action. Sa
puissance tient dans cette restriction. 

À L'ISSUE DE CETTE FORMATION,
vous serez en mesure :
• de connaître les concepts essentiels et les situations types de la théorie des jeux,
• de raisonner de façon stratégique en tenant compte des intentions et réactions de

l’autre ainsi que de l’information dont vous disposez,
• d’avoir le recul nécessaire par rapport à la logique des situations.

PARTICIPANTS
Ce séminaire s’adresse :
• à toute personne issue du monde de l’entreprise, exerçant une fonction générale ou

spécifique (juriste, commercial, ingénieur, financier, etc.) et ayant l’occasion d’être
confrontée à des situations de conflit ou de négociation,

• à tout responsable du monde de l’administration internationale, nationale, régionale,
ou à l’échelon local amené à faire entendre son point de vue et l’intérêt public,

• à tout mandataire : avocat, notaire, commissaire-priseur, lobbyiste, etc.,
• à tout médiateur ou arbitre institutionnel ou ad hoc

MÉTHODE
Illustrations graphiques, mises en situations pratiques et cas concrets éclairciront
les concepts et raisonnements.
Deux points de vue seront privilégiés : celui du «juriste» qui entend parvenir à un
accord et celui de «l’économiste» qui s’interroge sur son caractère optimal. Les
deux démarches vont de pair sans exclure d’autres approches si nécessaire.

Pour une approche sur mesure de vos actions de formation, ce séminaire est
réalisable sur commande en intra-entreprise.

DOCUMENTATION PÉDAGOGIQUE
Une documentation de langue française et anglaise est fournie aux participants.

1 session de 4 jours

16, 17 novembre,
1er et 2 décembre 2010

3 150 € nets
Code : 10IRH04
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INTERVENANTS

Alain Laraby, avocat à la Cour
de Paris, London solicitor,
membre du Chartered Institute
of Arbitrators - expert visiteur
pour l’IDLO (International
Development Law
Organisation).

Benjamin Carton, normalien,
agrégé de mathématiques,
économiste au CEPII (Centre
d’Études Prospectives et
d’Informations Internationales).

Négociation et théorie 
des jeux

Voir aussi les séminaires
> Pratiquer la négociation d’affaires 
> Pratiquer la négociation sociale



LE 
PROGRAMME

I. La recherche d’une zone d’accord
• L’utilité et sa mesure.

• Courbes d’indifférence et du contrat.

• Le diagramme d’Edgeworth.

• La situation dite «Pareto optimale».

II. La levée de l’indétermination
• Les solutions ad hoc.

• Portée des solutions éthiques.

• Le dilemme du négociateur.

III. «Jouer perso»
• Qu’est-ce qu’une situation stratégique ?

• Du jeu à somme nulle à l’équilibre de Nash.

• Première impasse : le dilemme du prisonnier.

• Deuxième impasse : la guerre d’usure.

IV. Coopérer et s’engager
• La question de la crédibilité ;

• Négocier sur le mode à prendre ou à laisser ; marchander.

• La stratégie du donnant-donnant.

• Le facteur juridique dans la négociation.

V. Négocier en ignorant à qui on a affaire 
• L’importance stratégique de la croyance.

• Les deux inconnues : qui est l’autre ? Que fait-il vraiment ? 

• Apprentissage et bluff.

• Le hasard comme bouclier (notion de «stratégie mixte»).

VI. Jeux répétés, jeux séquentiels
• Les jeux répétés ; le folk theorem.

• Le raisonnement à rebours.

• Faut-il tout prévoir avant de négocier 

VII. Les alliances en négociation
• Les coalitions et leur poids dans la négociation.

• La stabilité interne et externe des coalitions.

• Peut-on s’allier stratégiquement ?






